






DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA COMMUNE DU PORT 
AU SEIN DE LA SOCIÉTE PUBLIQUE LOCALE (SPL) MARAÏNA 

 
 

Le présent rapport a pour objet la désignation du représentant de la commune du Port appelé à 

siéger au sein de la Société Publique Locale (SPL) Maraïna. 

 

Par délibérations n° 2009-044 du 30 avril 2009 et n° 2010-002 du 26 janvier 2010, le conseil 

municipal a approuvé l’adhésion de la commune à la Société Publique Locale (SPL) Maraïna 
et ses statuts, ainsi que la participation au capital social de ladite SPL à hauteur de 76 296 €. 
 

Elle dispose, à ce titre, d’un droit de représentation au conseil d’administration ainsi qu’à 
l’assemblée générale des actionnaires et à l’assemblée spéciale de ladite société publique locale 
conformément à l’article L.1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales ; précision 

faite que la collectivité peut désigner un représentant unique au sein des différentes instances 

de la SPL Maraïna. 

 

A la suite du renouvellement municipal, il est nécessaire de désigner un nouveau représentant 

permanent de la Commune au sein de la SPL Maraïna. 

 

En application de l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (loi 2011-

525 du 17 mai 2011 – art 76), il est donc proposé au conseil municipal : 

 

- de désigner le représentant unique de la commune pour siéger : 

 

• aux assemblées générales des actionnaires, organes souverains de la SPL Maraïna ;  

 

• à l’assemblée spéciale, organe dirigeant de la SPL Maraïna, et l’autoriser à accepter 
toute fonction qui pourrait lui être confiée par l’assemblée spéciale, notamment sa 
présidence ou la fonction d’administrateur représentant l’assemblée spéciale ou dans 
les comités de gouvernance en cas de besoin ;  

 

- d’autoriser le représentant de la commune du Port au sein de la SPL Maraïna, à percevoir 

la rémunération correspondante pour laquelle il a été désigné dans le cadre des 

dispositions arrêtées par le conseil d’administration et l’assemblée générale de la SPL 
Maraïna, au titre des jetons de présence ; 

 

- de fixer cette rémunération dans la limite maximum de 1 000 € net par an, conformément 

à l’article L.2123-20 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au 

plafonnement des indemnités qui fixe le montant total de la rémunération et des 

indemnités à percevoir par un élu, en cas de cumul de mandat ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
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